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ServiceS de gardeS 
pharmacies

Avril 2009 
Dimanche 5 : CHANTRY
31, rue Carvès
Dimanche 12 et lundi 13 : DO
111, avenue Verdier
Dimanche 19 : SOENEN
62, avenue de la République
Dimanche 26 : ABECASSIS-MOURER
72, av. Henri Ginoux

Mai 2009 
Vendredi 1er : JACQUEMART
34, avenue de la République
Dimanche 3 : GHELLIS
176, av. Marx Dormoy
Vendredi 8 : BERTHAULT-LECHARTIER
47, avenue de la République
Dimanche 10 : BOCCARA
9, avenue de la Marne
Dimanche 17 : ABECASSIS-MOURER
72, av. Henri Ginoux
Jedui 21 : DUONG
117, avenue Aristide Briand 
Dimanche 24 : CRABOSE-CHERADAME
52, av. Henri Ginoux
Dimanche 31 : DUPAIN
6 place Jean Jaurès 

Juin 2009 
Lundi 1er : NGUYEN
131, avenue Jean Jaurès / 12, rue Jules 
Guesde
Dimanche 7 : PREVOST
104, avenue Henri Ginoux
Dimanche 14 : SENANT
126, av. de la République
Dimanche 21 : SOENEN
62, avenue de la République
Dimanche 28 : TUFFIER
20, rue Molière 

MÉDECINS, FAITES LE 15

Composez le 15 ou SOS 92  
au 01 46 03 77 44 :  
le service de médecins de garde 
fonctionne 7 jours / 7 et  
24 heures / 24 et se déplace  
à domicile.

Club Consom’action UFCS/FR : foyers à l’éthanol
Les foyers à l’éthanol sont beaux, ils sont tendance mais ils ne sont pas sûrs. La Commission de 
Sécurité des Consommateurs conseille de différer votre achat afin d’attendre la finalisation de 
la norme qui imposera des mesures de sécurité. Pour ceux qui en possèdent déjà un : utiliser 
l’appareil dans une pièce bien ventilée, ne remplir le réervoir de combustible que lorsque le feu 
est éteint et que les cuves sont vides, respecter une distance d’au moins 30 cm à l’allumage.
Pour plus d’information, venez à l’une des permanences Club Consomm’action au 
105, avenue Aristide Briand, salle 12 chaque 1er mercredi du mois de 14h à 16h et 
chaque 3e mardi du mois de 15h à 17h.

Nu❱❱ méros d’urgence
Police Secours : 17.❱❱
�❱❱ Pompiers : 53, rue de la Vanne 
Tél. : 01 58 07 05 28.
�Appel secours : ❱❱
18 ou 01 46 56 18 18.
SAMU ❱❱ et Médecins de garde : 15.
�Urgences dentaires : ❱❱
Tél. : 01 47 78 78 34. 
(dimanches et jours fériés 
de 9h à 12h et de 15h à 17h).
�Secouristes Croix-Rouge : ❱❱
Tél. : 01 46 57 95 30.
�Transports Croix-Rouge : ❱❱
Tél. : 01 46 54 56 76.
�Secouristes Protection Civile : ❱❱
Tél. : 06 08 18 06 84.
�Commissariat de Police : ❱❱
4, rue Guillot 
Tél. : 01 46 56 34 00.
�Gendarmerie : ❱❱
5, rue Gabriel Péri, 92320 Châtillon 
Tél. : 01 46 57 22 22.
�Police Municipale : ❱❱
19, rue Henri Barbusse 
Tél. : 01 46 12 72 59.
�Carte bancaire - Vol/Perte : ❱❱
Tél. : 0892 705 705.
�Chèques - Vol/Perte : ❱❱
Tél. : 01 42 41 22 22.
�EDF-GDF : ❱❱
Électricité : 0810 333 292. 
Gaz : 0810 433 292.
Adresses utiles❱❱
�Préfecture : ❱❱
177, avenue Joliot-Curie 
92000 Nanterre 
Tél. : 0821 80 30 92 (0,12€TTC/min).
�Sous-Préfecture : ❱❱
99, avenue du Général de Gaulle 
92160 Antony 
Tél. : 01 56 45 38 00.

�Impôts : ❱❱
18, rue Victor Hugo - 92120 Montrouge 
Tél. : 01 55 58 24 00.
�Sécurité sociale : ❱❱
16, rue Victor Hugo - 92120 Montrouge 
Tél. : 0 820 904 192.
�Allocations familiales : ❱❱
7, rue Auguste Gervais 
92245 Issy-les-Moulineaux 
Tél. : 0820 25 92 10.
�Permanence au C.A.S. de Montrouge ❱❱
11, rue Delerue 
Tous les mardis, sur rendez-vous 
Tél. : 01 46 12 74 15
�OPHLM : ❱❱
18, av. Émile Boutroux 
92120 Montrouge 
Tél. : 01 55 58 17 00. 
Accueil du lundi au jeudi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h, le vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30.
�Centre Municipal de Santé : ❱❱
5, rue Amaury Duval 
92120 Montrouge 
Tél. : 01 46 12 74 09.
�Centre d’Information et d’Orientation : ❱❱
24, rue Arthur Auger 
92120 Montrouge, 
Tél. : 01 46 57 24 75. 
cio-montrouge@ac-versailles.fr
�ANPE : ❱❱
5, rue Théophile Gautier 
92120 Montrouge 
Tél. : 01 46 56 02 02.
�Mission Locale : ❱❱
131, rue Maurice Arnoux 
92120 Montrouge 
Tél. : 01 42 53 50 42. 
Accueil des 16-25 ans du lundi au jeudi 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h, 
vendredi de 9h à 12h30.

Adresses et numéros utiles
La Mairie à votre service❱❱

Accueil du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 17h, le samedi de 8h30
à 11h45. Hôtel de Ville - 43, avenue de la République - 92121 Montrouge Cedex.
Centre administratif - 4, rue Edmond Champeaud - 92121 Montrouge Cedex
Tél. : 01 46 12 76 76. www.ville-montrouge.fr
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Prochaines enquêtes de l’INSEE
Certaines enquêtes de l’Institut National de la Statistique et des Études Economiques s’ef-
fectuent par sondage. Parmi les logements tirés au sort, certains se situent sur le territoire 
de Montrouge. L’enquêteur de l’INSEE présente obligatoirement aux personnes inter-
rogées sa carte officielle l’accréditant.

Prochaines enquêtes prévues :
Enquête emploi (dont études et entrée vie active des 15-34 ans) : toute l’année
Loyers et charges : avril, juillet et octobre
Statistiques revenus et conditions de vie (SRCV) : mai et juin
Emploi du temps : de septembre à décembre
Handicap Santé Institution : d’octobre à décembre
Technologie de l’information et de la communication (TIC) : avril et mai
Patrimoine : d’octobre à décembre
Enquête Santé, vieillissement et retraite en Europe « SHARE » : mai et juin.

Les questions que vous vous posez
Retrouvez régulièrement dans cette rubrique les réponses à vos questions

Élections européennes le 7 juin

Lorsque je déménage, 
ai-je la possibilité de 
réserver un emplacement 
de stationnement 
devant mon domicile ?
Oui, lorsque vous déménagez ou lorsque 
vous emménagez, il est possible de réser-
ver un emplacement de stationnement 
au plus près de votre habitation pour 
vous faciliter la tâche et limiter les ris-
ques de perturbations dans votre rue.
Pour cela, vous devez prendre contact 
avec les Services techniques de la Ville 
dans les 15 jours précédents votre arri-
vée ou votre départ.

Attention, il vous appartient ensuite de 
poser la signalisation adéquate (affi-
chage des copies de votre arrêté fourni 

par la Ville, pose de barrières, etc.) au 
moins 48h à l’avance.

Contact : Services techniques – Centre 
administratif au 4, rue Edmond 
Champeaud – Tél. : 01 46 12 75 20.

Est-il possible d’installer 
une antenne parabolique 
sur mon balcon ?
Dans un souci de cohérence du cadre 
de vie montrougien, les paraboles et 
autres antennes doivent être implan-
tées exclusivement sur la toiture et être 
invisibles de la rue. 

En tant que modification de façade, 
elles sont soumises à déclaration préa-
lable tout comme l’installation, à l’exté-
rieur, des systèmes de climatisation.

Contact : Direction de l’aménagement 
urbain – Centre administratif 
au 4, rue Edmond Champeaud – 
Tél. : 01 46 12 73 00.

Pour désigner les élus français appelés 
à siéger au sein du Parlement européen, 
les électeurs franciliens sont appelés 
aux urnes le 7 juin 2009 de 8h à 20h. 

Sur les 72 sièges attribués aux parle-
mentaires français, la circonscription 
Île-de-France, qui correspond à la région 
homonyme, élira 13 parlementaires. 

La Ville de Montrouge met à votre dis-
position, dans le hall du centre admi-
nistratif, des documentations relatives 
aux institutions européennes. Une 
façon de comprendre l’impact sur 
notre quotidien des décisions prises à 
l’échelle des 27 pays membres.
Rappelons que le conseil munici-
pal a manifesté son attachement aux 

affaires européennes en chargeant 
l’un de ses membres, Pascal Hureau, 
d’une délégation à la Coopération 
internationale.

PETITES ANNONCES
Ces annonces vous permettent de 
vous mettre en relation. La Ville ne 
pourra être tenue pour responsable 
des différends qui pourraient vous 
opposer à ces personnes, associations 
ou entreprises. La municipalité se 
réserve le droit d’accepter ou
refuser les annonces qu’elle reçoit.
 
Retraité collectionneur achète tableaux 
anciens.
Tél. : 06 77 29 74 66
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